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'*?u"J Une espèce exotigue envahissante
Originaire d'Asie, le frelon Vespa velutina niqrithorax a été introduit en France de manière
accidentelle au début des années 2000. ll a été formellement ideniif ié pour la première fois
dans le Lot-et-Garonne en 2004. Cette espèce est dotée de capacités d'expansion excep'
tionnelles puisqu'en une dizaine d'années, elle a colonisé la quasi'totalité du territoire
métropolitain et en 15 ans, elle a été répertoriée dans 9 autres États européens"

Vespa velutina

Ce frelon se distingue facilement du f relon européen Vespa crabro
par sa taille et sa couleur caractéristique. Ladulte, plus petit que

son cousin endémique, mesure environ 3 cm de long. Son thorax
est brun foncé (d'oùr sa dénomlnation scientifique) et son abdomen
présente des segments bordés d'une fine bande jaune oranqé carac-
téristique. Ses pattes sont jaunes.

Depuis 2016, le f relon asiatique f igure sur la liste européenne des

espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union euro-
péenne. En France, la loi Biodiversité de 2016 vient préciser les me-

sures à mettre en æuvre contre ces espèces mais malheureusement,
le dispositif est peu contraignant pour les autorités compétentes
(à savoir les préfets de département) et mal adapté aux enjeux de la
lutte contre le f relon asiatique. A ce jour, ce contexte réglementaire
n'a pas apporté de solution pour limiter son impact sur les abeilles,
la biodiversité et l'apiculture.
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